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Aux Autorités nationales de nomination des États membres  
du Centre européen pour les langues vivantes (CELV) 

 
Nomination de participants aux activités organisées dans le cadre du programme à moyen 
terme 2020-2023 Inspirer l'innovation dans l'éducation aux langues : contextes changeants, 
compétences en évolution du CELV 
 
Chers collègues, 
 
Veuillez trouver ci-joint une invitation à nommer des participants à une activité organisée dans le cadre 
du programme 2020-2023 du CELV. 
 
Vous trouverez ci-dessous des informations générales concernant la participation aux activités du 
CELV. Les conditions spécifiques relatives à l’activité pour laquelle vous êtes invités à nommer un(e) 
participant(e) sont contenues dans les feuillets séparés joints à cette lettre. 

*  *  *  * 

Le nombre de participants aux activités du CELV est limité à 55 personnes. Ces places sont réparties 
comme suit: 
 
i. deux participant(e)s de chacun des 33 États parties à l'Accord partiel élargi (Albanie, Andorre, 

Arménie, Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, 
Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Islande, Irlande, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Roumanie, 
Serbie, République slovaque, Slovénie, Suède, Suisse) dans le cas où les fonctions d’Autorités de 
nomination nationales et de Points de contacts nationaux du CELV sont assurées par deux 
personnes; 

ii. un(e) participant(e) du Canada. 
 
Les frais de voyage et de séjour des participants relevant de la catégorie i. uniquement seront pris 
en charge par le CELV. Ceux-ci recevront également une indemnité forfaitaire couvrant les frais 
d’hébergement, de séjour et le transport local à hauteur de 110 € (cent dix Euros) par jour de présence. 
 
Les participants (catégorie i.) voyageant par avion devront organiser leur voyage par l’itinéraire le plus 
économique et utiliser si possible des billets à tarif réduit (excursion, PEX, billets d’avion d’une 
compagnie aérienne à bas coûts etc.). Le remboursement des frais de voyage ne sera effectué que sur 
présentation d'une pièce justificative attestant le montant réellement déboursé (facture, copie du 
paiement par carte de crédit, etc.) qui devra être jointe au formulaire de demande de remboursement 
avec les billets (train, avion, etc.). 
 
Les participants nécessitant un visa pour l'Autriche devront l'obtenir avant leur départ. Le Conseil de 
l'Europe remboursera les frais de visa des participants de la catégorie i. à concurrence de 43,60 € 
(quarante trois Euros et soixante centimes). 
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Nous vous prions de nous envoyer les noms et le courrier électronique de vos candidat(e)s 
avant la date limite indiquée à l’adresse suivante : nomination@ecml.at. 
 
Des informations pratiques détaillées relatives à l’activité (adresse, programme, hébergement, 
documents de travail, etc.) seront envoyées directement aux participants. 
 
Avec mes meilleures salutations de Graz, 

 
Sarah BRESLIN 

Directrice exécutive 
Centre européen pour les langues vivantes 
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